Demande d un Regroupement familiale

Par Khalida, le 15/01/2015 a 00:05

Bonsoir a toutes et a tousrnJe suis mariée depuis juin 2014 je vis avec mon mari depuis , je
possede un titre de séjour d' un an, mon époux a un titre de séjour espagnol, ma question est:
puis je lui faire une demande de regroupement familial? Ou j attend avoir le titre de résident?
CordialementrnMerci de votre réponse

Par citoyenalpha, le 15/01/2015 a 20:12

Bonjourrnrnvoici le lien pour les réponses a vos questionsrnrnhttp://vosdroits.service-
public.fr/particuliers/N11165.xhtmlrnrnRestant a vote disposition
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